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Sécurité des marchandises le 1er mars 2025 
 

Déclaration de marchandises soumises à des 
réglementations en vertu d’actes législatifs 
autres que douaniers 

Exigences supplémentaires lors de l’annonce 
 

Lors de déclaration de marchandises soumises à des réglementations  en vertu d'actes légi-

slatifs autres que douaniers, des exigences supplémentaires lors de l’annonce doivent être 

remplies en fonction de la réglementation : 

Attributs supplémentaires 

Réglementation Attributs supplémentaires 

101:  SECO – ESIG  

(ex BWIP) 

• B1001: Numéro de position de l'autorisation 

 (sauf si exception d’autorisation) 

• B1003: Quantité à décharger - nombre 

• B1004: Valeur effective des marchandises 

102: SECO – ESRG  

(ex BWRP) 

• B1001: Numéro de position de l'autorisation 

 (sauf si exception d’autorisation) 

• B1003: Quantité à décharger - nombre 

• B1004: Valeur effective des marchandises 

310:  OSAV - CITES Exportation • N1003: Spécification de la marchandise - nom latin 

• B1001 : Numéro de position de l'autorisation 

• B1002 : Quantité à décharger - unité 

• B1003 : Quantité à décharger - nombre 

201:  Fedpol - OCA • B1002: Quantité à décharger - unité 

• B1003: Quantité à décharger - nombre 

• B1005: Numéro de série 

410:  OFEV – PIC Exportation • B1001: Numéro de position de l'autorisation 

 (sauf si exception d’autorisation) 

• N1005: Spécification de la marchandise - no CAS,  

 substance PIC 

412:  OFEV – Substances appauvris-

sant la couche d’ozone 

• B1001: Numéro de position de l'autorisation 

• N1006:  Spécification de la marchandise - nomenclature  

 internationalement reconnue 

411:  OFEV - Substances stables dans 

l'air 

• B1001:  Numéro de position de l'autorisation N1006:  

 spécification de la marchandise - nomenclature  

 internationalement reconnue 

414:  OFEV - Mercure • B1001:  Numéro de position de l'autorisation 

413:  OFEV - Produits phytosanitaires 

exportation 

• B1001:  Numéro de position de l'autorisation 

• N1010: Spécification de la marchandise - no CAS substance 

 produit phytosanitaire 
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501:  SMC STUP • B1001: Numéro de position de l'autorisation 

 (sauf si exception d’autorisation) 

• B1003: Quantité à décharger - nombre 

• B1002: Quantité à décharger - unité 

• N1004: Spécification de la marchandise - préparation ou sel 

601:  OFSP - Radioprotection • N1011: Spécification de la marchandise - radionucléides 

• N1012: Spécification de la marchandise - activité totale par  

 radionucléide en becquerels 

801:  OFC – Bien culturel  

(conformément à l'élément de 

contrôle 911) 

• N1008: Spécification de la marchandise - informations sur  

 le lieu de fabrication ou de découverte 

• N1007: Spécification de la marchandise - type d'objet 

802 :  OFC – Bien culturel  

(autre que l'élément de contrôle 

911) 

• N1008: Spécification de la marchandise - informations sur  

 le lieu de fabrication ou de découverte 

• N1007:  Spécification de la marchandise - type d'objet 

Documents d'accompagnement 

Lors de déclaration de marchandises soumises aux réglementations mentionnées, les docu-

ments d'accompagnement décrits doivent obligatoirement être indiqués : 

Réglementations Documents d'accompagnement 

401:  OFEV - Déchets 

(procédure de contrôle orange) 

2200:  Déchets - Document de suivi  International  

(procédure de contrôle orange) 

402:  OFEV – Déchets 

(procédure de contrôle verte) 

2201:  Déchets - Document de suivi International  

(procédure de contrôle verte) 

801:  OFC – Bien culturel  

(conformément à l'élément de 

contrôle 911) 

2002:  Autorisation d'exportation de l'Office fédéral de la culture 

(OFC) pour le transfert de biens culturels 

 


